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COOPÉRATION ENTRE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET L'ORGANISATION
POUR LA SÉCURITÉ ET LA COOPÉRATION EN EUROPE

Azerbaïdjan : amendement au projet de résolution A/51/L.52

1. Ajouter un nouveau paragraphe 9

9. Appuie sans réserve les activités de l'Organisation pour la
sécurité et la coopération en Europe visant à parvenir à un règlement
pacifique du conflit qui sévit dans le Haut-Karabakh, région de la
République azerbaïdjanaise, et dans les alentours, et se félicite que
l'Organisation des Nations Unies et l'Organisation pour la sécurité et la
coopération en Europe coopèrent à ce sujet;

2. Modifier en conséquence les numéros des paragraphes suivants.
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